
  
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
Conseil d’Administration du mercredi 21 janvier 2026 

 

2026-04 : Budget du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) – affectation du résultat 2024. 

 
 
Le Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale, légalement convoqué en date 
du mercredi 14 janvier 2026 pour la séance du mercredi 21 janvier 2026, s’est réuni à la Maison de la 
Coopération Intercommunale à Moûtiers, sous la présidence de Madame Annie LEDUC, Vice-Présidente 
du CIAS Cœur de Tarentaise. 
 
Présents : ABONDANCE-POURCEL Jocelyne, BARCO Paolina, DALIA Dominique, DEMONNAZ Aïcha, 
FRESNO Martine, LEDUC Annie, RERAT Danielle, SIMON Marie-Dominique, VIVET Gilles. 
 
Pouvoirs : GUICCIARDI Nadine. 
 
Absents et excusés : BLANC-TAILLEUR Fabienne, FAVRE Sandra, PANNEKOUCKE Fabrice. 
 
Secrétaire : Christian BERNARD, Directeur Général des Services du CIAS Cœur de Tarentaise. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
Rapporteur : Madame Annie LEDUC, Vice-Présidente du CIAS Cœur de Tarentaise. 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment le chapitre relatif aux dispositions financières 
R.314-1 à R.314-2, 
VU les articles L.1612-1 et L.1612-20 (adoption et exécution du budget) et L.2311-1 et L.2343-2 (budgets 
et comptes) du code général des collectivités territoriales, 
VU l’instruction codificatrice M22, 
VU la délibération 2025-23 du 15 avril 2025 relative à l’adoption du compte administratif du budget 
annexe du SSIAD 2024 arrêtant les résultats comptables de l’exercice 2024, 
VU le courrier de l’ARS en date du 5 septembre 2025 affectant le résultat 2024. 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 
- D’autoriser l’affectation du résultat comptable d’exploitation 2024 conformément aux disposi-

tions contenues dans l’instruction M22 de la façon suivante : 
 

 



  
 

 

 

o – 126 546,56 € en report à nouveau (110) 
 

 
 

Moûtiers, le 21 janvier 2026, 
 

Pour le Président, et par délégation 
Madame Annie LEDUC, 

Vice-Présidente du CIAS Cœur de Tarentaise 
      

 
 


